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D'un coup d'oeil

En quoi les questions liées à la gouvernance sont-elles importantes pour 
les entreprises et plus particulièrement pour les PME? Quelles sont les 
dernières nouveautés introduites dans la récente révision du «Code 
suisse de bonnes pratiques pour la gouvernance d’entreprise»? Ou 
encore quels sont les impacts de l’importance grandissante des critères 
ESG sur la gouvernance des PME?
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Pour discuter de ces questions et de bien d’autres encore economiesuisse 
organisé un événement rassemblant différents experts et praticiens. Cette 
initiative élaborée en partenariat avec nos membres de la Fédération des 
entreprises romandes (FER Genève) et de la chambre de commerce, d’industrie 
et des services de Genève (CCIG) a bénéficié d'une belle affluence et des 
échanges nourris.

L’importance d’une bonne gouvernance
La gouvernance d’entreprise fait référence à l’ensemble des processus, des 
règles, des pratiques et des structures qui influent sur la manière dont une 
entreprise est dirigée, contrôlée et opérée. Elle vise à établir un cadre qui 
assure la transparence, la responsabilité, l’éthique et la prise de décision 
efficace au sein de l’entreprise. Une bonne gouvernance est importante pour 
les PME notamment, car elle :

— augmente l’efficacité et la capacité de prendre des décisions au sein de 
l’entreprise,

— renforce l’image professionnelle de l’entreprise,

— règle les rapports entre les actionnaires, le conseil d’administration, la 
direction et toutes les autres parties prenantes,

— facilite l’accès aux capitaux pour des investissements,

— est un atout pour le recrutement de personnel,

— joue un rôle important pour la pérennité de l’entreprise particulièrement 
lors des successions,

— montre à quel point l’entreprise a comme priorité d’être une entreprise 
durable,

— contribue à la réalisation de meilleures performances financières sur le 
long terme.

En Suisse, l’autorégulation est le moteur d’une bonne gouvernance depuis 
de longues années. Pour ce faire, economiesuisse est la principale source 
d’inspiration pour les grandes sociétés dans notre pays. Toutefois, ce code n’est 
pas uniquement utile pour les grandes entreprises, il représente également une 
précieuse source d’inspiration pour les PME.
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Une nouvelle version du code suisse
La version révisée de ce code, parue au printemps 2023, met un accent 
particulier sur la durabilité, un sujet qui concerne fortement l’économie et 
les entreprises.  Les PME ont tout intérêt à prendre les devants sur cette 
thématique, dont l’impact sur leurs activités va augmenter de plus en plus, 
notamment lorsqu’elles fournissent et collaborent avec des grands groupes.

En effet, les PME sont de plus en plus confrontées à la nécessité d’adopter des 
pratiques durables notamment pour répondre:

— aux attentes croissantes des consommateurs,

— aux exigences des investisseurs,

— aux réglementations gouvernementales qui augmentent et se 
complexifient,

— aux attentes des grands groupes avec qui elles collaborent en tant que 
fournisseurs.

Adopter des pratiques durables permet également de bénéficier des avantages 
concurrentiels associés à la durabilité. Ainsi, la durabilité devient de plus en 
plus une composante essentielle de la réussite à long terme des entreprises et 
les PME n’échappent pas à la règle.

Bien que les PME puissent adapter les pratiques de gouvernance en fonction 
de leur taille et de leur structure, les principes fondamentaux restent essentiels 
pour assurer le succès, la croissance durable et la stabilité à long terme 
de l’entreprise. Pour ce faire, «le Code suisse de bonnes pratiques pour la 
gouvernance d’entreprise» d’economiesuisse est une inspiration précieuse.

economiesuisse continuera d’aller à la rencontre des PME et administrateurs 
pour présenter le Code suisse et d’échanger sur les bonnes pratiques. Pour ce 
faire, d’autres événements seront organisés en 2023 et 2024.

Cet article a paru pour la première fois dans PME magazine le 21 novembre 
2023.



3 / 3

Basile Dacorogna
Suppléant de la direction romande, Responsable de projet Concurrence et régulation

© economiesuisse | www.economiesuisse.ch


